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documents graphiques

carte communale

direction 
départementale 
de l´Équipement 
Gersdirection départementale

de l'Équipement du Gers

ensemble de la commune 

service Aménagement
Urbanisme et Habitat

échelle 1/5000

2
atelier d 'Urbanisme

Zone constructible sous réserve des équipements :
ZC2

Zone naturelle protégée (R 111-21).ZNp

Zone naturelle.ZN

Zone naturelle inondable (R 111-2).ZNi

Zone constructible.ZC1

LEGENDE

commune de tournan
élaboration

enquête publique :

début : 13 mars 2007  

fin :      13 avril 2007      

approuvé :

 municipal : 04 Octobre 2007 

préfet :   03 Décembre 2007      

conseil 

Zone inconstructible en l'attente d'une étude paysagère et sécurité (article L111-1-4)
bande de 75 mètres de chaque coté de la RD 632

(R111-5, R111-6, R111-8 à R111-13 et L111-4) 


